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L’adduction souterraine permet le passage de la fibre du point de branchement optique jusqu’à l’habitation. Elle doit posséder 
les caractéristiques suivantes pour répondre aux normes en vigueur.

Le fourreau vert pour le passage 
de la fibre

 

Les tranchées
 

Les tranchées pour l’adduction fibre doivent respecter 
une profondeur minimale de 50 cm.
Lorsqu’un fourreau d’adduction fibre longe ou croise le 
fourreau d’un autre réseau, une distance minimale de 
20 cm doit exister entre leurs points les plus rapprochés.
Un grillage avertisseur de couleur verte doit être posé à 
30 cm au-dessus des fourreaux fibre. 

l Caractéristiques de l’adduction fibre 
souterraine sur la propriété privée

La couleur verte est importante car chaque réseau 
possède une couleur d’adduction différente pour 
le distinguer. Le vert est dédié aux réseaux de 
télécommunications.
2 fourreaux, dont un de réserve, doivent être posés pour 
l’adduction fibre d’une habitation individuelle.
Fourreau en polyéthylène de couleur verte conforme à 
la norme  NF EN 61386-24 :

Pas d’angles droits 
Tous les fourreaux doivent être aiguillés
Possibilité de poser 2 tubes PVC diamètre 45 mm norme 
NF T 54-018 marqués LST.
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Les regards
 

Des regards de dimension minimum 30 x 30 x 30 cm doivent être placés 
sur le trajet du fourreau, à différents endroits : 
- en limite de propriété privée (la validation de
 l’emplacement avec NATHD est nécessaire),
- lorsque la distance entre la limite de propriété et 
 l’habitation est supérieure à 40 mètres,
- à chaque changement important de direction 
 du fourreau et/ou tous les 50 mètres, 
- au pied de l’habitation, juste avant le point 

de pénétration du réseau dans celle-ci.

PROPRIÉTÉ 
PRIVÉE

30 cm

30 cm

30 cm

DOMAINE 
PUBLIC

Pour tout renseignement  : www.nathd.fr/adduction 0 806 806 006
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Tailles minimum :
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